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AP MODIFICATIF-2019-11-15-20-AI-ACTION COM

DEVELOPPEMENT 

AP MODIFICATIF n°2020-25  portant habilitation pour effectuer des analyses d’impact

mentionnée au III de l’article L. 752-6 du code de commerce - Sarl ACTION COM

DEVELOPPEMENT, située 47-49-rue des vieux greniers – BP 60151, 49301 CHOLET Cedex
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Habilitation 2020/03/05-27-AI

ARRÊTÉ n° 2020 – 26 portant habilitation pour effectuer des analyses d’impact mentionnée au III

de l’article L. 752-6 du code de commerce - Sarl SigmaPrisma Consultor située Rua Dr José

Fransisco Teixeira Azevedo N, 8800-075 CONCEICAO TAVIRA (Portugal), disposant d’un

établissement 8, rue Saint Vincent, 56000 VANNES
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©1 CCI PUY-DE-DÔME 
Clermont Auvergne Métropole 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DE LA 
CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 

PUY-DE-DÔME CLERl\IONT AUVERGNE METROPOLE DU 2 MARS 2020 

N° 2020/ 084 

Délibération relative à l'organisation de la CCI et suppressions de postes 

(Rapporteur : Président BARBIN) 

L'an deux mille vingt, le deux mars, la Chambre de Commerce et d'industrie Puy-de-Dôme 
Clermont Auvergne Métropole s'est réunie en Assemblée Générale Ordinaire sous la présidence de 
Monsieur Claude BARBIN. 

• Nombre total de Membres Titulaires élus de la CCIT en exercice= 45 
• Nombre total de Membres Titulaires élus présents = 27 
• Quorum = 23, le quorum était atteint 

Présents: 

• M. Jean-Claude ARESTÉ, Mme Michèle ARNAUD, M. Claude BARBIN, M. Jean-Pierre 
BASMAISON, M. Arnaud BEYRAND, Mme Marie-Luce BOZOM, M. Serge COURRIOL, M. 
Patrick DAMARY, Mme Sylvie DENOYER, M. Philippe FOUET, M. Antoine FRANCIS, M. 
Eric GOLFIER, Mme Isabelle GUILIANO, M. Jean-Claude GUILLON, M. Michel 
MEILHAUD, M. Gérard MERLE, M. Bruno NAKACHE, M. Jean-Philippe PAILLON, M. Eric 
PORTIER, M. Pascal POUYET, M. Frédéric RANCHON, M. Stanislas RENIÉ, M. Guy 
ROCHE, M. Fabrice ROUX, M. Stéphane SERVANTIE, Mme Patricia VASSON, Mme Anne 
Valérie VITTE. 

Excusés: 

M. Christophe BOMPARD, M. Philippe BONMARCHAND, Mme Murielle CAUDIE, M. 
Julien CORNY, Mme Emilie CREUZIEUX, M. Pierre DISCHAMP, Mme Marie-Claire 
DUFOUR, M. Gilles FAURE, M. Alain GREGOIRE, M. Yves JAMON, M. Xavier JOUBERT, 
M. Alain MARTEL, M. Alain MELINAND, Mme Michèle Valérie MONIER, M. Thierry 
MURAT, M. Xavier OM ERIN, M. Sylvain RUBA T DU MERAC, M. Guillaume THERIAS. 

Paraphes Président et Secrétaire 
CCI Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole -AGO du 2 Mars 2020- Mandature 2017 · 2021 
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Exposé des motifs 

La loi de Finances pour 2019 a acté une diminution très importante de la ressource fiscale affectée 
aux CCI, d'un montant de 100 ME pour l'année 2019 et du même montant pour l'année 2020. 
D'ici 2022, la baisse de la ressource fiscale devrait atteindre environ 400 millions d'euros pour 
l'ensemble des CCI du réseau. 

En ce qui concerne la CCI Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole, la TFC perçue en 2019 
était de 5.726.924 euros et va s'abaisser pour 2020 à 4.561.444 euros, ce qui représente une perte de 
ressources d'un montant de 1.165.480 euros, soit 20,35 %. Sur les 5 dernières années le montant 
cumulé des baisses atteint 4,218 ME soit - 48 %. 

Cette baisse de TFC va se poursuivre sur les prochains exercices en application des Lois de 
Finances précitées et des règles de répartition de la ressource fiscale. 

Par ailleurs, le contexte législatif et règlementaire des CCI a fortement évolué : loi PACTE et ses 
décrets d'application, Loi Avenir Professionnel, Loi Elan, Contrat d'Objectifs et de Performance 
signé entre l'Etat et CCI France le 15 avril 2019, Convention d'Objectifs et de Moyens signée par la 
CCI Régionale Auvergne Rhône-Alpes pour la période 2019-2021. 

Ce nouveau contexte budgétaire, législatif et règlementaire entraîne notamment une modification 
des missions exercées par les CCI et des conditions dans lesquelles celle-ci sont réalisées. 

Conformément aux orientations données par le gouvernement, cela induit une évolution nécessaire 
vers un nouveau modèle permettant de s'émanciper plus largement de la ressource fiscale et 
distinguant les actions pouvant être financées par cette ressource de celles relevant du domaine 
marchand et concurrentiel. 

Comme la plupart des CCI, la CCI Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole est dans 
l'obligation de repenser son organisation et ses processus transversaux ainsi que son modèle 
économique pour les années à venir. 

Ce nouveau modèle s'inscrira également dans la stratégie établie par la CCI Régionale Auvergne 
Rhône-Alpes, les schémas sectoriels, le schéma régional d'organisation des missions et la COM. 

Un travail a été réalisé en vue de définir ce nouveau modèle économique et l'organisation à mettre 
en œuvre avec pour objectif: 

De maintenir une offre de prestations et de services de qualité à destination des 
entreprises, des créateurs et repreneurs, des collectivités et des Territoires 
De permettre de générer du chiffre d'affaires supplémentaire 
De réduire et d'optimiser les coûts, notamment immobiliers 
D'adapter ses missions (notamment du fait de la disparition de certaines) 
De réduire la masse salariale, notamment par la mise en œuvre d'une nouvelle 
organisation, tout en limitant les impacts en termes de perte de compétences. 

Au cours de l'année 2019, la CCI a mené ce travail. 

Paraphes Président et Secrétaire 
CCI Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole -AGO du 2 Mars 2020 - Mandature 2017 - 2021 
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Un séminaire des élus s'est réuni le 7 octobre 2019. 

Plusieurs réunions de Bureau ont traité ou abordé les questions de réduction des coûts, de stratégie 
immobilière, d'évolution du contexte et d'adaptation de la CCI. 

Ainsi, la CCI rationalise son actif immobilier et mène actuellement une procédure de cession de ses 
actifs. A terme, la CCI disposera de moins de surfaces bâties et d'un nouveau siège, adapté en 
termes d'emplacement, de surface, et de coûts de fonctionnement. La CCI devrait également 
disposer d'un immeuble destiné à la location, permettant de générer des revenus locatifs. 

La CCI a fait évoluer en 2019 la gouvernance de l'ESC par la création d'une Société par Actions 
Simplifiée, permettant à des investisseurs privés de participer au capital. La CCI n'aura donc plus à 
soutenir financièrement l'école, ainsi qu'elle le faisait chaque année. 

Le montant des subventions versées doit être diminué de 40% dès 2020. Cette réduction se 
prolongera sur 2021 et se traduira par leur disparition. 

Par ailleurs, la CCI s'inscrit pleinement dans un objectif de développement de son chiffre 
d'affaires : 

Activités existantes (Augmentation du chiffre d'affaires des activités de formation 
continue, augmentation actée des tarifs de rémunération sur les activités de gestion de 
restaurants inter-entreprises, développement des activités de location des bureaux et 
espaces vacants, développement des partenariats privés et publics et des produits 
associés, recherche accrue de financements d'actions). 

Participation active de la CCI aux travaux nationaux et régionaux sur la définition de 
I'Offre Nationale de Services. 

Analyse de modèles de commercialisation déjà mis en œuvre au sein de Chambres 
Consulaires (modèles d'approche commerciale et marketing éprouvés dont la mise en 
œuvre peut être envisagée au sein de la CCI). Construction d'un parcours de services 
aux entreprises. 

Les contraintes budgétaires et la nécessaire adaptation de la CCI au nouveau contexte conduisent 
donc à adopter un nouveau modèle et entrainent des conséquences en termes d'organisation de la 
CCI et de suppressions de postes. 

En effet, d'une part l'objectif de développement du chiffre d'affaires nécessite que la CCI dispose 
d'une organisation identifiant la promotion commerciale et la relation client et permette notamment 
la mise en œuvre des nouveaux modèles de commercialisation ; d'autre part la nécessaire 
rationalisation des activités amène à proposer une réorganisation des services, pôles et directions 
existantes. Cette organisation induit la création de 2 postes budgétaires dédiés à la promotion 
commerciale et relation clients. 

Paraphes Président et Secrétaire 
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En ce qui concerne l'organisation des services de la CCI, il est proposé aux membres de 
l'Assemblée Générale le schéma suivant : 

■ Création d'une « Direction Promotion Commerciale et Relations Clients» dirigée par un 
responsable dont le poste est à créer. 

Cette Direction comprend les services et postes suivants : 

Un service « Animation commerciale, digitalisation, promotion des ventes et événementiel ». 
Les missions seront assurées par le transfert d'un poste de technicien Web marketing et d'un poste 
de chargé de communication actuellement occupés au service « Communication - Evènementiel ». 
Il est également proposé de créer un poste au sein de ce service en charge de la promotion 
commerciale. 

Un service« Contact et suivi relation clients»: 
Ce service déjà existant sous la dénomination « Centre Contact Relations Clients » intègre la 
nouvelle Direction Promotion Commerciale et Relations Clients. La personne en charge de ce 
service, qui assumait également la responsabilité des Formalités, sera affectée pour la totalité de 
son temps de travail au service « Contact et Suivi Relation Clients». 

■ Le Pôle « Appui aux Entreprises » et le Pôle « Développement Territorial » deviennent une 
« Direction Développement des Entreprises et des Territoires ». 

Cette Direction, placée sous l'autorité du Directeur actuel du Pôle « Appui aux Entreprises », est 
constituée des services et postes suivants : 

Un service « Appui aux territoires» constitué d'une partie de l'actuel « Pôle Développement 
Territorial ». 
Au sein de ce nouveau service il est proposé de ne pas transférer le service « Attractivité du 
Territoire et des Métiers» qui n'apparaitra plus dans la nouvelle organisation. 

Un service « Appui aux PME » constitué des actuels services « Industrie, Services aux 
Entreprises» et «International» ainsi que d'un poste de conseiller entreprises, transféré de 
l'actuel service « CCI Numérique, E-Marketing et E-Business ». 

Un service « Appui aux TPE » constitué de l'actuel service « Commerce Hôtellerie Tourisme 
Services à la Personne ». Un poste de conseiller entreprises présent dans l'actuel service « CCI 
Numérique, E-Marketing et E-Business » est transféré au sein de ce service « Appui aux TPE ». 

Un service « Entrepreneuriat » constitué des actuels services « Création Reprise Transmission » 
et « Formalités ». Le service « Formalités » et les trois postes le composant sont transférés dans 
ce service « Entrepreneuriat ». 

■ L'actuel « Pôle Développement des Compétences et Emploi» devient la « Direction 
Formation », sans la reprise du Service Apprentissage en raison de l'impact pour les CCI des 
mesures mises en place par la loi Avenir Professionnel du 5 septembre 2018 (suppression de la 
collecte de la taxe d'apprentissage et suppression de l'enregistrement des contrats d'apprentissage). 

Paraphes Président et Secrétaire 
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■ L'actuel « Pôle Stratégie et Partenariats» devient la « Direction Fonctions Institutionnelles & 
Relations Extérieures». Sous l'autorité du responsable, elle est constituée comme suit: 

Un service « Communication Institutionnelle - Communication Interne - Relations 
Médias» composé de l'actuel service « Partenariats, Suivi, Développement et Communication 
Associée» auquel s'ajoute un poste de « Chargée de Marketing-Web Communication» 
transféré de l'actuel service « Communication Evénementiel ». 

Un service « Contractualisation, Conventionnement, Juridique Institutionnel, Filiales » 
composé de l'actuel service « Affaires Générales, Juridique Institutionnel ». 

■ L'actuel « Pôle Valorisation et Supports» devient la « Direction des Fonctions Support». Sous 
l'autorité du responsable de· l'actuel service « Administration -Finances », elle est constituée des 
services suivants : 

Un service « Finances Comptabilité RH » composé des trois postes existants, dont l'un sera 
dédié au management du service. Le poste de référente RH est transféré au sein de ce service. 

Un service « Gestion des Equipements - Moyens Généraux» composé de 4 postes existants à 
ce jour dans l'actuel service « Patrimoine Immobilier, Moyens Généraux, Equipements Gérés 
RIE». 

Les services « Communication Evénementiel » et « CCI Numérique, E-Marketing et E-Business » 
et « Apprentissage » ne sont pas repositionnés en tant que services à part entière dans la nouvelle 

,. 
organisation. 

De même, compte tenu de la nouvelle organisation des services de la CCI, la réduction du nombre 
de Délégations territoriales depuis la dernière mandature, la rationalisation de l'immobilier de la 
CCI et des activités gérées, la Direction Générale Adjointe n'est pas repositionnée dans ce nouvel 
organigramme. ,, 

Les postes n'existant pas à ce jour au sein de la CCI et dont la création est proposée à l'Assemblée 
Générale sont : 

Un poste de responsable en charge de la direction « Promotion Commerciale et Relation 
Client» 
Au sein de cette même direction, un poste de chargé(e) de promotion commerciale 

Les créations de poste représenteraient un montant annuel de 0, 16 ME. 

Le schéma de la nouvelle organisation des services, précisant le nombre de postes, est joint en 
annexe à la présente délibération. 

L'adoption de la présente organisation des services, soumise à 1' Assemblée Générale de ce jour, 
entrera en vigueur le l " septembre 2020. 
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En conséquence des évolutions budgétaires, du contexte législatif, de l'adoption du nouveau modèle 
et de l'évolution de l'organisation des services, malgré la réduction des coûts et dépenses, et en 
tenant compte des projections de développement du chiffre d'affaires, la CCI est amenée à procéder 
à la suppression des 13 postes suivants : 

Au sein de l'actuel Service« CCI Numérique, E-Marketing et E-Business » 

Le service CCI Numérique, E-Marketing et E-Business » n'étant pas repositionné en tant que 
service à part entière dans la nouvelle organisation, le poste de responsable de ce service, 
Manager 2 Niveau 7, occupé par ne se justifie plus. 

Le poste de Chargée de Mission 1, Niveau 5, occupé par est à ce jour 
partagé entre l'actuel service « CCI Numérique, E-Marketing et E-Business » et l'actuel service 
« Commerce Hôtellerie Tourisme Services à la Personne». L'affectation pour moitié du poste au 
service « CCI Numérique » ne répond plus au besoin actuel de la CCI qui se départie de ce service, 
et l'affectation pour moitié du poste au service « Commerce Tourisme Services à la Personne » se 
trouve répartie sur l'ensemble des postes transférés au nouveau service « Appui aux TPE ». Il y a 
donc lieu de procéder à la suppression de ce poste. 

2 - Au sein de l'actuel service « Communication Evènementiel » 

Le service « Communication Evènementiel » n'étant pas repositionné en tant que service à part 
entière dans la nouvelle organisation, le poste de Responsable de ce service, Manager II Niveau 
7 occupé par •••••••••• ne se justifie plus. 

3 Au sein de la Direction Générale 

La direction générale adjointe n'étant pas reconduite dans la nouvelle organisation des services, le 
poste de Directeur Général Adjoint, Niveau 8 occupé par ■■■■■■I ne se justifie plus. 

4 Au sein de I 'actuel Service « Patrimoine Immobilier, Moyens Généraux. 
Equipements Gérés I RIE » 

.. . ---; - --- - - _- - - - ------ Un poste de Conseiller Entreprises II, niveau 6, occupé par fait 
actuellement l'objet d'une mise à disposition auprès de l'association « Travailler & Vivre en 
Livradois Forez» et ce, jusqu'au 31 décembre 2021. Cette mise à disposition ne fait pas l'objet 
d'une refacturation auprès de l'association, ce qui constitue une subvention. Les nécessaires 
mesures d'économie qui conduisent à I' arrêt des subventions en faveur de certaines associations 
contraignent la CCI à mettre un terme de manière anticipée à cette mise à disposition de personnel. 
Les attributions antérieurement confiées à ce poste étant réparties au sein de la nouvelle 
organisation sur d'autres postes, celui-ci ne se trouve pas repositionné dans la nouvelle organisation 
des services. 
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5 Au sein de l'actuel Service « Industrie Service aux Entreprises » 

L'actuel service « Industrie Services aux Entreprises» comprend quatre postes de « Chargé(e) de 
Mission II», dont trois en charge d'une mission spécifique: 

Un poste de Chargé( e) de mission II en charge de la fonction « Innovation Europe >>, 
financée pour partie par des fonds européens ; 
Deux autres postes Chargé(e) de mission II en charge, pour une part prédominante, de la 
mise en œuvre des programmes EEN dont il convient d'assurer la continuité. 

/Ces trois postes fonr'ainsi l'objet de financements externes significatifs. Le quatrième poste de 
Chargée de Mission II, Niveau 6 occupé par -■■■■■■■■I n'étant pas porté par des 
financements extérieurs, n'est pas repositionné dans la nouvelle organisation des services. 

.j, 

6 Au sein de l'actuel Service« Aménagement du Territoire» 

L'actuel Service « Aménagement du Territoire», transféré au service « Appui aux Territoires » 
comprend deux postes d' Assistantes, niveau 3, dont un seul est repositionné dans la nouvelle 
organisation des services compte tenu de la répartition des missions d'assistance au sein des 
différents services de la nouvelle Direction « Développement des Entreprises et des Territoires ». Il 
est par conséquent proposé aux membres élus de I' Assemblée Générale de retenir comme critère de 
repositionnement de l'un des deux postes, l'antériorité de l'engagement des agents. Il est donc 
proposé deretenir la suppression du posted' Assistante Niveau 3 occupé par 

7 Au sem de l'actuel service « Commerce Hôtellerie Tourisme Services à la 
Personne» 

L'actuel Service « Commerce, Hôtellerie, Tourisme Services à la Personne» comprend sept 
postes de Conseillers Entreprises II, niveau 6 dont cinq sont repositionnés dans la nouvelle 
organisation sur la base d'une optimisation des missions d'accompagnement des entreprises 
commerciales entre les conseillers entreprises basés sur Clermont-Ferrand. Il revient donc à 
l'Assemblée Générale de procéder à la suppression de deux postes de Conseillers Entreprises 
II, niveau 6 sur les sept existants : 

L'un occupé par laquelle a fait part de son intention d'évoluer 
vers un nouveau parcours professionnel en dehors de la CCI ; 
L'autre occupé par ■■■■■■■■■■len proposant à l'Assemblée Générale de 
retenir comme critère de repositionnement des postes, l'antériorité de l'engagement des 
agents. 
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8 Au sein de l'actuel service« Apprentissage» 

La loi A venir professionnel du 5 septembre 2018 révise, depuis le I er janvier 2020, le mode 
d'enregistrement des contrats d'apprentissage dont la CCI avaient la charge, pour le transformer 
en une procédure de dépôt confiée aux opérateurs de compétences. Par ailleurs, en application de 
cette même loi, les CCI ne sont plus organismes collecteurs de la Taxe d'apprentissage. 

Cette perte d'activité conduit à supprimer le service « Apprentissage» et les postes le composant, 
à savoir: 

Le poste de Chargée de Mission I, Niveau 5, occupé par 
Le posted' Assistante Spécialisée Niveau 4, occupé par 

9 Au sein de l'actuel service« Attractivité du Territoire et des Métiers» 

L'actuel service « Attractivité du Territoire et des Métiers» n'est pas repositionné en tant que 
service à part entière dans la nouvelle organisation. Certaines de ses activités et missions sont 
réparties, dans un objectif de rationalisation et de mutualisation, entre les différents services et 
Directions de la nouvelle organisation. En conséquence il est proposé la suppression des deux 
postes composant ce service : 

Un poste de Manager li, Niveau 7, responsable de service « Attractivité du 
Territoire et des Métiers » occupé par 
Un poste de Chargée de Mission I, Niveau 5 au sein du service « Attractivité du 
Territoire et des Métiers » occupé par , .. - ... - - . . -- . ~ 

Ces suppressions de postes budgétaires, si elles sont votées par I' Assemblée Générale, 
représenteraient un coût chargé d'environ 1,4 M€ ; si elles devaient entraîner des licenciements 
pour suppressions de postes soumis aux dispositions du Statut du Personnel Administratif des CCI, 
pour une économie de 0,86 ME en année pleine. 

Considérant les créations de postes proposés à l'Assemblée Générale, l'économie nette serait donc 
de 0,70M€. 

La CCI accompagnera les personnes dont le poste a été supprimé et pour lesquelles une procédure 
de licenciement doit être mise en œuvre. Dans cette perspective, la CCI a opté pour le déploiement, 
au bénéfice de ce personnel, du marché régional d'accompagnement permettant de faciliter le retour 
à l'emploi. 

11 est donc proposé à l'assemblée générale: 

D'adopter l'organisation de la CCI telle que présentée ci-avant, comprenant la création 
de deux postes, et dont le schéma est joint à la présente délibération 
De décider de la suppression des 13 postes budgétaires listés au présent exposé des 
motifs 
D'autoriser le Président à mettre en œuvre toute procédure, réaliser toute démarche et 
signer tout document nécessaire ou concourant à la mise en œuvre de la présente 
délibération, et notamment transmettre cette dernière à la CCI Régionale Auvergne 
Rhône-Alpes en sa qualité d'employeur du personnel statutaire 
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Le Bureau a délivré un avis favorable lors de sa réunion en date du 3 février 2020. 

La Commission des Finances a délivré un avis favorable en date du 20 février 2020. 

DELIBERATION 

Vu le Contrat d'Objectifs et de Performance signé entre l'Etat et CCI France le 15 avril 2019, la 
Convention d'Objectifs et de Moyens signée par la CCI Régionale Auvergne Rhône-Alpes pour la 
période 2019-2021, la stratégie établie par la CCI Régionale Auvergne Rhône-Alpes, les schémas 
sectoriels, le schéma régional d'organisation des missions. 

Vu les dispositions du règlement intérieur de la CCI Puy-de-Dôme Clermont Auvergne Métropole. 

Vu l'avis rendu par la CPR lors de sa réunion en date du 30 janvier 2020. 

Vu l'avis rendu par le Bureau lors de sa réunion en date du 3 février 2020. 

Vu l'avis rendu par la Commission des Finances lors de sa réunion en date du 20 Février 2020. 

Considérant l'exposé des motifs qui précède, notamment en ce qui concerne les conséquences des 
dernières lois de Finances et des évolutions législatives et règlementaires impactant les CCI. 
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LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 
PUY-DE-DÔME CLERMONT AUVERGNE METROPOLE 

DECIDE: 

1 - D'adopter l'organisation de la CCI telle que présentée en exposé des motifs, comprenant la 
création de deux postes, et dont le schéma est joint à la présente délibération. 

2- De décider la suppression des 13 postes budgétaires suivants : 

Un poste de Responsable de Service « CCI Numérique, E-Marketing et E-Business » 
Manager 2 Niveau 7, occupé par 

Un poste de Chargée de Mission 1, Niveau 5, occupé par 

Un poste de Responsable Communication et Evénementiel, Manager II Niveau 7 occupé 
par 

Un poste de Directeur occupant les fonctions de Directeur Général Adjoint, Niveau 8 
occupé par 

Un poste de Conseiller Entreprises II, affecté au Service « Patrimoine, Immobilier, 
Moyens Généraux >>, Niveau 6 occupé par 

Un poste de Chargée de Mission II, Niveau 6 dans le service « Industrie - Services aux 
Entreprises » occupé par 

Un posted' Assistante Niveau 3 au « Pôle Développement Territorial» occupé par- 
. ~·~ - . - ' - ..___,_ '=---·- 

Un poste de Conseiller Entreprise II, Niveau 6 au sein de l'actuel service « Commerce 
Hôtellerie Tourisme Services à la Personne », occupé par 

Un poste de Conseiller Entreprise II, Niveau 6 au sein de l'actuel service « Commerce 
Hôtellerie Tourisme Services à la Personne » basé sur Issoire et occupé par - -· Un poste de Chargée de Mission I, Niveau 5, au sein de l'actuel Pôle Développement 
des Compétences et Emploi, service « Apprentissage » occupé par - Un poste d'Assistante Spécialisée Niveau 4, au sein de l'actuel Pôle Développement des 
Compétences et Emploi, service « Apprentissage » occupé par 
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Un poste de Manager II, Niveau 7, responsable de service« Attractivité du Territoire et 
des Métiers » occupé par 

Un poste de Chargée de Mission I, Niveau 5 au sem du service « Attractivité du 
Territoire et des Métiers » occupé par 

3- D'autoriser le Président à mettre en œuvre toute procédure, réaliser toute démarche et signer 
tout document nécessaire ou concourant à la mise en œuvre de la présente délibération, et 
notamment transmettre cette dernière à la CCI Régionale Auvergne Rhône Alpes en sa qualité 
d'employeur des personnels. 

Cette délibération est adoptée à l'unanimité : 

Voix pour: 27 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 

Le Secrétaire, T .e Président, 

~~ 

Fabrice ROUX. Claude BARBIN. 
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PRÉFET DU PUY-DE-DÔME

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Arrêté N° DREAL-SG-2020-03-02-18/63 du 2 mars 2020
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes

pour les compétences générales et techniques
pour le département du Puy-de-Dôme

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services
de l’État dans les régions et départements ;
Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;
Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’État ;
Vu le décret du 26 novembre 2015, nommant Mme Béatrice STEFFAN, secrétaire générale de la préfecture du Puy-de-
Dome ; 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;
Vu le décret du 21 novembre 2018 portant nomination de madame Anne-Gaëlle BAUDOIN-CLERC en qualité de préfète
du Puy-de-Dôme ;
Vu l’arrêté NOR : DEVK1531352A du 1er janvier 2016, portant nomination de la directrice régionale et des directeurs
régionaux adjoints de l’environnement, de l’aménagement et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté du préfet de région n°2016-20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;
Vu l’arrêté préfectoral N°18-02002 du 10 décembre 2018 portant délégation de signature à Madame Françoise NOARS,
directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le
département du Puy-de-Dôme ;

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Françoise NOARS, délégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Eric TANAYS DIR / directeur régional délégué

M. Yannick MATHIEU DIR / directeur adjoint

M. Patrick VAUTERIN DIR / directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR / directrice adjointe

pour l’ensemble des actes et décisions visés dans l’arrêté préfectoral N°18-02002 du 10 décembre 2018 portant délégation de
signature à Madame Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Puy-de-Dôme, à savoir :

• tous les actes de gestion interne à sa direction,
• tous les actes, documents administratifs, rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le cadre des

missions relevant de sa direction à l’exception :
1. Des actes à portée réglementaire.
2. Des sanctions administratives telles que suspensions, annulations ou retraits d’agréments ou d’autorisations.
3. des décisions individuelles dont la procédure d’instruction requiert soit une enquête publique, soit l’avis d’une

instance consultative nationale, soit l’avis d’une instance consultative présidée par un membre du corps
préfectoral ou ont fait l’objet, dans le cadre de cette procédure d’instruction, d’un avis contraire au sens de la
décision proposée de la part d’une des collectivités territoriales consultée.

4. Des arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux.
5. Des arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents.
6. Des conventions de tous ordres avec des collectivités territoriales ou des établissements publics engageant

financièrement l’État.
7. Des instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales.
8. Des requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions.
9. Des décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 € et des

subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 €.

ARTICLE 2 :

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Françoise NOARS DIR / directrice régionale

M. Eric TANAYS DIR / directeur régional délégué

M. Yannick MATHIEU DIR / directeur adjoint

M. Patrick VAUTERIN DIR / directeur adjoint

Mme Ninon LÉGÉ DIR / directrice adjointe

dans les limites de leurs attributions fonctionnelles ou territoriales et de leurs compétences définies par l’organisation de la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL), délégation de signature est accordée aux
personnes suivantes, selon les conditions fixées ci-dessous, dans la limite des actes cités en article 1.

2. 1. Contrôle de l’électricité, du gaz, et utilisation de l’énergie :

Subdélégation de signature est donnée à :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
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à l’effet de signer :

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de production et de transport d’électricité, à
l’exclusion des certificats d’économie d’énergie portant sur des opérations supérieures à 20 millions de KWh ;

• tous actes liés au contrôle administratif des ouvrages de distribution de gaz ;
• les décisions d’inscription sur les listes d’usagers prioritaires des plans de délestage ;
• tous les actes liés au contrôle de l’utilisation de l’énergie par les installations assujetties ;
• les certificats d’obligation d’achat ;
• tous actes liés à l’approbation de projet d’ouvrage.

En cas d’absence ou d’empêchement de :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Jean-Jacques FORQUIN PRICAE PCAE chef de pôle

Mme Évelyne BERNARD PRICAE PCAE cheffe de pôle déléguée

Mme Anne-Sophie MUSY PRICAE PCAE coordinateur énergies renouvelables - référent 
éolien

M. Clémentine HARNOIS PRICAE PCAE coordinateur réseaux électriques -référent
efficacité énergétique

Mme Emmanuelle ISSARTEL (jusqu’au 

30/04/2020)

EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Marie-Hélène VILLÉ (jusqu’au

31/03/2020)

EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PPE chargée de mission concessions hydroélectriques

Mme Claire ANXIONNAZ EHN PPEH chargée de mission gestion domaniale et portuaire

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef d’unité de l’UIDadjoint

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef de l’UID

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’UD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’unité départementale pour
l’Allier.

2.2. Contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Gilles PIROUX PRNH / chef de service

Mme Nicole CARRIÉ PRNH / chef de service déléguée

à l’effet de signer tous les actes liés aux contrôles techniques et administratifs de ces ouvrages.
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En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Gilles PIROUX PRNH / chef de service

Mme Nicole CARRIÉ PRNH / chef de service déléguée

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Mériem LABBAS PRNH POH adjointe au chef de service et cheffe de pôle

M. Jean-Luc BARRIER PRNH POH chef de pôle délégué

M. Olivier BONNER PRNH POH adjoint au chef de pôle

Mme Karine AVERSENG PRNH POH inspectrice du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

Mme Lauriane MATHIEU PRNH POH inspectrice du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

Mme Lise TORQUET PRNH POH inspectrice du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Nicolas BAI PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. François BARANGER PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Ivan BEGIC PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Romain CLOIX PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Dominique LENNE PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Philippe LIABEUF PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Samuel LOISON PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

Mme Flora CAMPS PRNH POH inspectrice du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Bruno LUQUET PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

M. Alexandre WEGIEL PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

2.3. Gestion et contrôle des concessions hydroélectriques :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

à l’effet de signer tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour
l’aménagement du fleuve Rhône.

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée
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la même subdélégation pourra être exercée par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Emmanuelle ISSARTEL (jusqu’au 

30/04/2020)

EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Marie-Hélène V
ILLÉ (jusqu’au 31/03/2020)

EHN PPE chargé de mission concessions hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PPE chargée de mission concessions hydroélectriques

Mme Claire ANXIONNAZ EHN PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Alexis LEPINAY EHN PPEH chargé de mission concessions hydroélectriques

M. Jean-Luc BARRIER PRNH POH chef de pôle délégué

M. Philippe LIABEUF PRNH POH inspecteur du contrôle de la sécurité des ouvrages
hydrauliques

2.4. Mines, après-mines, carrières et stockages souterrains :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

à l’effet de signer :
• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des autorisations techniques et tous actes relatifs aux contrôles

techniques et administratifs des installations en exploitation ;
• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret n°2006-648 du

2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des actes liés à la procédure
d’enquête publique.

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Emmanuelle ISSARTEL (jusqu’au 

30/04/2020)

EHN PPEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PPEH adjointe à la cheffe de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PPE adjoint au chef de service, chef de pôle

Mme Marguerite MUHLHAUS EHN PPEH chargée de mission géothermie

M. Jean-Jacques FORQUIN PRICAE PCAE chef de pôle

Mme Évelyne BERNARD PRICAE PCAE cheffe de pôle déléguée

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE PCAP cheffe de service adjoint, cheffe de pôle 

Mme Carole CHRISTOPHE PRICAE P4S cheffe de pôle

Mme Pauline ARAM PRICAE P4S chef de pôle délégué
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Christelle BONE PRICAE P4S référent après mines et exploitations souterraines

Mme Elodie CONAN PRICAE P4S référent carrières et planification

Mme Valérie AYNÉ PRICAE P4S référent carrières, inspection du travail,
rayonnements ionisants et ISDI

M. Alexandre CLAMENS PRICAE P4S référent après mines et stockages souterrains 

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’UIDd’unité adjoint

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef de l’UID

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’UD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT- MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’UID

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef de l’UID

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’UD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT- MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Sophie SEYTRE UiD CAP / chargée de mission mine/après mine et stériles
miniers.

2.5. Transports de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques par canalisations, distribution et

utilisation du gaz, équipements sous pression :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

à l’effet de signer :

➢ tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages de transport de gaz, d’hydrocarbures et de
produits chimiques par canalisations ;

➢ tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de canalisations de transport prévu par le code de
l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de DUP ;

➢ tous actes relatifs au contrôle technique des ouvrages de distribution et d’utilisation du gaz ;
➢ tous actes relatifs à l’approbation, à la mise en service et au contrôle des équipements sous pression ;
➢ tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous pression ;
➢ tous actes relatifs à la reconnaissance des services Inspection dans le domaine des équipements sous-pression.

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE / chef du service

la même subdélégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE PCAP cheffe de service adjoint, cheffe de pôle
canalisations et appareils à pression

M. Pierre FAY PRICAE PCAP chef de pôle délégué

Mme Christine RAHUEL PRICAE PCAP chargé de mission appareils à pression-
canalisations

M. François MEYER PRICAE PCAP chargé de mission appareils à pression-
canalisations
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Lysiane JACQUEMOUX PRICAE PCAP chargé demission canalisations

M. Ronan GUYADER PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Daniel BOUZIAT PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Rémi MORGE PRICAE PCAP chargé de mission canalisations

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’unité adjointde l’UID

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef d’UID

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP /  chef d’UD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’unité départementale pour
l’Allier

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Fonction

M. LionelLABEILLE UiD CAP chef de l’unité adjointde l’UID

Mme Estelle POUTOU UiD CAP adjointe au chef d’UID

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP chef d’UD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

la même subdélégation pourra être exercée par : 

Prénom Nom Service Fonction

M. Maurice OGHEARD UiD CAP inspecteur des installations classées

2.6. Installations classées, explosifs et déchets :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

à l’effet de signer :
• toutes demandes de modification ou de complément de dossiers de demande d’autorisation,
• tous actes relatifs au contrôle en exploitation des installations classées,
• tous actes relatifs aux contrôles techniques et administratifs des installations en exploitation concernant les explosifs,

toutes décisions relatives à l’importation ou l’exportation des déchets,
• tout acte relatif aux plans de surveillance de gaz à effet de serre : vérification et acceptation des plans tels que prévus

aux II et III de l’arrêté ministériel du 31 octobre 2012.

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Fonction

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

la même délégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Ghislaine GUIMONT PRICAE CAP cheffe de service adjoint, cheffe de pôle 

M. Thomas DEVILLERS PRICAE RA chef de pôle

M. Arnaud LAVERIE PRICAE RA chef de pôle délégué

Mme Gwenaëlle BUISSON PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

Mme Cathy DAY PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

Mme Anne ROBERT PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

M. Yann CATILLON PRICAE PRA chargé de mission risques accidentels
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Ulrich JACQUEMARD PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

M. Guillaume ETIEVANT PRICAE RA chargé de mission risques accidentels

Mme Carole COURTOIS PRICAE RA chargé de mission risques accidentels transports
matière dangereuse

M. Alexandre CLAMENS PRICAE P4S /

M. Gérard CARTAILLAC PRICAE RC chef de pôle

M. Yves EPRINCHARD PRICAE RC chef de pôle délégué

Mme Elodie MARCHAND PRICAE RC coordinateur substances et produits chimiques
nanomatériaux

Mme Évelyne LOHR PRICAE RC /

Mme Delphine CROIZÉ-POURCELET PRICAE RC /

Mme Andrea LAMBERT PRICAE RC /

Mme Carole CHRISTOPHE PRICAE P4S chef du pôle

Mme Pauline ARAMA PRICAE P4S chef de pôle délégué

M. Samuel GIRAUD PRICAE P4S référent territorial SSP

M. Jacob CARBONEL PRICAE 4S référent territorial SSP

Mme Caroline IBORRA PRICAE RC /

M. Dominique BAURÈS PRICAE P4S /

M. Lionel LABEILLE UiD CAP / chef de l’unité adjointde l’UID

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef d’UID

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP  chef de l’UD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP / adjoint au chef de l’unité départementale pour 
l’Allier

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Fonction

M. Lionel LABEILLE UiD CAP chef de l’unité adjointde l’UID

Mme Estelle POUTOU UiD CAP adjointe au chef d’UID

M. Fabrice CHAZOT  chef de l’UD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP adjoint au chef de l’unité départementale pour 
l’Allier

la même subdélégation pourra être exercée dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Fonction

M. Régis BABEL UD CAP inspecteur des installations classées

M. Olivier GIACOBI UD CAP inspecteur des installations classées

M. Sébastien MATHIEUX UD CAP inspecteur des installations classées

M. Maurice OGHEARD UD CAP inspecteur des installations classées

M. Daniel PANNEFIEU UD CAP inspecteur des installations classées

Mme Sophie SEYTRE-DUPECHER UD CAP inspecteur des installations classées

M. Stéphane BEZUT UD CAP inspecteur des installations classées
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2.7. Véhicules :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Fonction

Mme Cendrine PIERRE RCTV cheffe du service

Mme Emmanuelle ISSARTEL (à compter du

01/05/2020)

RCTV chef de service délégué

à l’effet de signer :
• tous actes relatifs à la réception, à l’homologation et au contrôle des véhicules et des matériels de transport de

marchandises dangereuses ;
• toutes délivrances ou retraits des autorisations de mise en circulation de véhicules ;
• tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et des installations,

récépissé de déclaration, avertissement, organisation des réunions contradictoires) à l’exception des suspensions et
retraits d’agrément.

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Fonction

Mme Cendrine PIERRE RCTV cheffe du service

Mme Emmanuelle ISSARTEL (à compter du

01/05/2020)

RCTV chef de service délégué

la même délégation pourra être exercée, dans leurs domaines respectifs de compétence, par les agents suivants :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Frédéric EVESQUE RCTV CSE chef de pôle

Mme Myriam LAURENT-BROUTY RCTV RSE cheffe de pôle

Mme Murielle LETOFFET RCTV CRSO cheffe du pôle

M. Denis MONTES RCTV CTV chef d’unité

M. Vincent THIBAUT RCTV CTV chargé des activités véhicules

M. Nicolas MAGNE RCTV CTV chargé des activités véhicules

Mme Claire GOFFI RCTV CTV chargé des activités véhicules

Mme Françoise BARNIER RCTV / chargée de mission

M. Lionel  LABEILLE UiD CAP / chef de l’UID

Mme Estelle POUTOU UiD CAP / adjointe au chef d’UID

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP / chef d’UD délégué pour le Cantal

En cas d’absence ou d’empêchement de

Prénom Nom Service Fonction

M. Lionel  LABEILLE UiD CAP chef de l’UID

Mme Estelle POUTOU UiD CAP adjointe au chef d’UID

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP chef d’UD délégué pour le Cantal

la même subdélégation pourra être exercée par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Maurice OGHEARD UiD CAP / inspecteur des installations classées

2.8. Préservation des espèces de faune et de flore et des milieux naturels :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée
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Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Julien MESTRALLET EHN PME chef de pôle

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT EHN PME adjointe au chef de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PE adjoint au chef de service

M. Olivier RICHARD EHN PN chef de pôle

Mme Emmanuelle ISSARTEL (jusqu’au

30/04/2020)

EHN PEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

à l’effet de signer :

• tous les actes et décisions relatifs :
✗ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et Chelonia

mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;
✗ à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont

composés ;
✗ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont simultanément inscrites dans les annexes du règlement

(CE) n°338/97 sus-visé et protégées au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des articles L.411-1
et L.411-2 du code de l’environnement ;

• toutes les autorisations accordées en application de la convention sur le commerce international des espèces de faune
et de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants (CITES – convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction) ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de dérogation aux interdictions
mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation d’espèces de
faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels  ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état ou l’aspect
d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à l’exception de la décision
d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

• tous les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités ne modifiant
pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi ou de refus de
l’autorisation.

2. 9. Pénétration dans les propriétés privées à des fins d’inventaires du patrimoine naturel :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN / chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN / cheffe de service déléguée

M. Julien MESTRALLET EHN PME chef de pôle

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT EHN PME adjointe au chef de pôle

M. Dominique BARTHELEMY EHN PE adjoint au chef de service

M. Olivier RICHARD EHN PN chef de pôle

Mme Emmanuelle ISSARTEL (jusqu’au

30/04/2020)

EHN PEH adjointe au chef de service, cheffe de pôle

à l’effet de signer les autorisations de pénétrer sur les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine naturel de
l’article L 411-5 du code de l’environnement.

2.10. Police de l’environnement :

Subdélégation est accordée, selon leurs attributions respectives, à

Prénom Nom Service Fonction

M. Christophe DEBLANC EHN chef du service

Mme Marie-Hélène GRAVIER EHN cheffe de service déléguée

M. Romain CAMPILLO PRICAE chef du service

M. Fabrice GRAVIER MAP chef du service

M. Christophe MERLIN MAP chef de service délégué
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à l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police administrative de
l’environnement, conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions du
livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant mise en demeure et de la décision portant
sanctions administratives.

• tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police judiciaire de l’environnement,
conformément au titre VII – Dispositions communes relatives aux contrôles et aux sanctions- du livre 1 du code de
l’environnement.

En cas d’absence ou d’empêchement de ces chefs de service, la même subdélégation pourra être exercée, selon leurs domaines
de compétences respectifs, par :

Prénom Nom Service Pôle Fonction

Mme Carole EVELLIN-MONTAGNE MAP SA cheffe de pôle

M. Christophe BALLET-BAZ MAP SA chef de pôle délégué

M. Dominique BARTHELEMY EHN PE adjoint au chef de service, chef de pôle

M. Olivier RICHARD EHN PN chef de pôle politique de la nature

M. Julien MESTRALLET EHN PME chef de pôle préservation des milieux et des 
espèces

Mme Carine PAGLIARI-THIBERT, EHN PME adjointe au chef de pôle

Mme Emmanuelle ISSARTEL (jusqu’au 

30/04/2020)

EHN PEH adjointe au chef de service, chef de pôle

Mme Isabelle CHARLEMAGNE EHN PEH adjointe au chef de pôle

M. Cyril BOURG EHN PE chargé de mission concessions
hydroélectriques

M. Maxime BERTEAU EHN PE chargé de mission concessions
hydroélectriques

Mme Marie-Hélène VILLÉ (jusqu’au

31/03/2020)

EHN PE chargé de mission concessions
hydroélectriques

Mme Béatrice ALLEMAND EHN PE chargée de mission concessions
hydroélectriques

M. Alexis LEPINAY EHN PE chargé de mission concessions
hydroélectriques

Mme Cécile PEYRE EHN / chargée de mission coordination police et
appui juridique

M. Maxime EGO EHN PME chargée de mission biodiversité,
hydroélectricité, observatoire montagnes

M. Matthieu GELLIER EHN PME assistant CSRPN

Mme Marianne GIRON EHN PME chargée de mission biodiversité, référent RNN
montagnes et carrières

M. Romain BRIET EHN PME chargé de mission biodiversité, réserves
fluviales, référent création aires protégées et
coordination réserves

M. Fabien POIRIE EHN PME chargé de mission biodiversité, référent ZAC,
espèces exotiques envahissantes, référent flore

Mme Monique BOUVIER EHN PME chargée de mission espèces protégées
scientifiques

M. Cédric CLAUDE EHN PME chargé de mission réserves naturelles en PNR,
suivi PNR et PNA

M. Marc CHATELAIN EHN PME chef de projet espèces protégées

Mme Séverine HUBERT EHN PME chargée de mission biodiversité

Mme Mallorie SOURIE EHN PN chargée de mission PNA et espèces protégées

Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06 11/12

Standard : 04 26 28 60 00 – www.  auvergne-  rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr  

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 63-2020-03-02-002 - Arrêté N°
DREAL-SG-2020-03-02-18/63 du 2 mars 2020
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes
pour les compétences générales et techniques
pour le département du Puy-de-Dôme

119



Prénom Nom Service Pôle Fonction

M. David HAPPE EHN PN chargé de mission flore et connaissance et
espèces invasives

M. Sylvain MARSY EHN PN chef de projet pilotage technique et
scientifique N2000/référent forêt

M. Patrick CHEGRANI EHN PN chargé de mission patrimoine géologique,
gestion et valorisation des données.

2.11. Inspection du travail dans les carrières :

Subdélégation de signature est donnée à

Prénom Nom Service Fonction

M. Lionel  LABEILLE UiD CAP chef de l’UID

Mme ESTELLE POUTOU UiD CAP adjointe au chef d’UID

M. Fabrice CHAZOT UiD CAP chef d’UD délégué pour le Cantal

M. Christian SAINT-MAURICE UiD CAP adjoint au chef de l’UiD pour l’Allier

pour les décisions concernant l’application du Décret n°80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries
extractives.

ARTICLE 3 :
L’arrêté DREAL-SG-2019-10-02-89-/63 du 2 octobre 2019 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Puy-de-Dôme est abrogé.

ARTICLE 4 :
Madame la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes est
chargée de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du Puy-de-Dôme.

fait à Lyon, le 2 mars 2020 
pour le préfet et par délégation,

la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Françoise NOARS
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